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/ 71 3 MINISTÈRE DU TRAVAIL
  REY HOTEL DU GOUVERNEMENT

| = : 4 QUEBEC

QUEBEC, oe 10 juin 1948.

 

MEMO destiné À Ta Commission du Salaire Minimum,
286, rue St:-Josenh,
QU BECe

Sujets Convention collective entre La Taverne Select et
le Syndicat Catholique des employés de tavernes de la

Cits de québec, InCe

" Monsieur,

i] Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Lol des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1041, cha=-
pitre 16 et amendements ) , datée du 16 mars 1948 et dénosée au

,! ministère du Travail sous le num:ro 783.

Sincèrenent à vous,

Le sous-ministre,

F=15

T=1174



ne i | REF 2600/1

A783 COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
   
@

bass LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.
PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

MEMOIRE Québec leCes 18 juin 1948.

me . 1 * at ~~

} r Vol { Ur
Pi toe v7 he Co ke

Monsieur Gérard lremblay, ;
Sous-ministre du Travail, |

A ~Hotel du Gouvernement, |
A ; { *Québec, P.Q. Na

i

. - . ! LI

RE:-
&

Taverne Select Les

Ve

Synd. cath. des emp. de tavernes de la cité de Qué Inc.

Monsieur le s-us-ministre,

J'accuse r/ception de votre lettre
» a #7 A

du 10 juin 1948 , accompagnée jour depot3

de deux copies certifices d'une convention ide travail,

en date du 16 mars 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus menti:nnées et dérosec au minis-

tère dn Travail, le 11 mai 1948

sous le numero 783.

Rien À vous,

5702 TNcianCascu > \

Le secrétaire,

F. E. Bernier, UL

3207



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 10 juin 1948.

MO destiné 4 La Camission de Relations ouvrières,

286, rue St-Jdosenh,
QU BEC,

Sujets Convention collective entre La Taverne Select

et le Syndicat catholique des e:aployes de tavernes de
lu cite de québec, Inc.

lionsieur,

| Conformément aux prescriptions du leuxième paragraphe de ltarti-
' cle 19-A de la Loi does Relations ouvrières (54!e7. chanitre 162—A et

amendements) , je vous inclus, pour devôt, deux contes certifiées de
cette convention datie du 16 mars 1948 et dnosce au minis-
tère du Travail le 11 mei 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeReT3e, 19741, chapitre 1& et ancndoments)e
sous le numero 735.

Sincdrenent A vous,

Te sous=ministre,

H-14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNE

QUÉBEC te,
ME

+4 ~ . . lc mai 1y48,
MM destine à La Ceormmissicrn Le te

286, rue St-Joseri,
Quebec.

Sujet: Convention collective entre

La Taverne
Seect ot le Syndicat catholique des employés de

Jr veus iNNATOTAME.À@. LA, AASridMat VÉREMANSON dépôt
le nette ‘orventior roilestive erreststr'e au ministère du Travail

en exéestin te ja Loi dev Syndic oo prefessionnelo (DUEL, 1041,

chapitre 1672 ot amendements), le scus le ruméro

11 mail 1948

Sincérement à vous,

+

Le scus-ministre 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL

 

DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates" Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECT E AGREEMENT

Numéro 783
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on thg asieme

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of ®al nineteen hundred and fortyawul §

le ministère du Travail a reçu de wonalaur 195283s Ober.o, Fu:NiSutourg
the Department of Labour has received fromdioet cathol. ue wos empluyss detrver-

nee do la cité de uwiheuv, Ince

la convention mentionnéeci-après, laquelle a été déposée sous le numero
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbeny as

savoir:
to wit:

Uhe convention collective en date du
A collective agreement under date of 16 murs 1948

intervenue entre:
between: :* t¥erio 2ealect,li d’él,ulllon, Lvies @3 le yndicat

ca:boii Le des employés us trverues de la cité ae ‘rALre,
Ince * fot b cunpt-æ ‘u 1] mai lvebe Qavuv¥rllesent
a.turaticue.

Donne en I'Hotel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceuu - Seal ce .… « jour du mois de
ghid 7 ssh ame day of the month of

mil neuf cent quarante-
sai nineteen hundred and forty- huis

86

Sous-ministreLS LS Deputy Minister



 

     
  

 

   

   

  
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

  

Québec, ce 12 nai 1948.

Monsieur Alphonse Roberge, organisateur,

Syndicat catholi ue des employés d« tavernes de la
cit: de ‘uébec, Inc.,
19, rue Caron,

Québec,

   
 

   

 

   

 

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Traveil, le 1

, 3 Mal mé 10 7 ~ TY 3 +mai 1948 3sous le numero gg y, > la convention collective côfciue

sous la Loi des Syncicnts vrofessionncls (S.RoQe, 1941,
char itre 162 et amendements) intervenue entre

 

  

  
La Taverne

Select et le Syndicat catholi,ue des employés de

tavernes de la cité de Québecy Inc.

  

   

    La partie ouvrière ayant été reconnue le 27
avril 1948 Come agront négociateur par la Commission &
Relations cuvritres de .uébce, lo dérdt de cette convention
au ninistère du Travail a aussi les cffots du dépêt exige
par la Loi des Relations ouvrières (S.FRoQ., 1942, chapitre
162-A ct amendements).

   

  

 

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs   
    

sentiments.

Le Sous=-kinistre

  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

ébec, ce
’ 12 ma. 1948.

Monsieur LeLoiselle,

La Taverne Select,

11, rue d*Aiguillon,

Quéves.

Monsieur,

J veus inclue un certificat constatant le

dépôt fait au riristère du Traveil, le
sous le numero , do 1a convention1i.mad.A248onciue

sous la Loi ces 888.5te nrofossionncls (SoRoQ., 1941,

charitre 162 et amendements) intervenue entre p
La laverne

Select et le Syndicat datholique des employés de
tavernes de la cité de ‘uébec, Ince.

La partie ouvrière ayant été reconnue le

1948 comme agent negociateur par la Commission &
êsla dons cuvritres de cuébecc, le dépôt de cette convention’ F > C L
au ninistère du Travail a aussi les cffots du dépêt exige
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQe, 1941, chapitre
167-A ect ancndements).

Vouillez agréer l'expression de mos meilleurs

sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2

T-1158



T-1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 12 mai 1948.

Monsieur Charles-Henri Savard, secrétaire,
Syndicat catholique des employés de tavernes de la cité
de “uébec, Ince,
19, rue Caron,

Québec.

Monsieur,

Je veus inclue un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travcil, le 1) mai 1948
sous le numéro 783 » do 17 convention collective conciue

sous la Loi des Syndicats vrofossionncls (S.Rodo, 1941,

char itre 162 et amendements) interverue entre La Taverne

Select,et de Syndicat catholique des employés de ta-

vernes de la cité de ‘uébec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 27
avril 1948 come arent nepociateur par la Commission de
Relations ouvrières de «uédbece, le dérôt do cette conventior
au ministère du Travail a aussi les cffots du dépêt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapitre
162-A et amenderents).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

 



LA : YNIIC af CATHOLI-UE ES

DR LA

CITE 8 URBiCe

Homorable antonio Barrette,
Ministre du Travail,
H&tel du Gouvernement,

UEBICe

Honorable Miuistre,-

Taverne

Taverne

Taverns

Taverne

Taverne

Taverne

Taverns

Taverns

— Taverne

Taverne

Taverne

TEve rne

Taverne

Chêteeu

 

SMPLCYSS LR TAVEANS

J EBC, le LU mai 1948.

  LETTRE RYQUE|
! vat |

A +

| T ~~

~ +

A
Veuillez trouver ci-inelus deF-vopies :

de conventions signues par le ;yndicat et quatorze taver- rl

uiers de la Cité de uzbec dont los noms suivent ci-dessous:

Hôtel Louis “IV
Mailette,

Bienvenue £nrge

Capitol,

Cliien d'Or,
Zruest Deliale,
Léo Hourgault
Jos. Clarke,
Seleet,

Gérurd Béd.rd,
Blzëar Richaré,
Coloniale,
Chez Baptiste,

Champlain (Teverne).

Ceci est pour dépôt en vertu de l'art. 23
de la Loi des syndicäts Professionnels et de l'art. l9-, de

la Loi des Relations cuvrières.

{spërunt ue le tout est conforme aux

dites lois, nous : neurons,

 

 

 

 

 

 

  

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par

Estampitle tv J?

Signatures v Co

incorporation >-SUS

Reconnaissance DI-4-49

Numerotage 793

Formule H- A   
  

Vos tout dèvoués,

Le syndicat Cetholique des ÆAmployés

de Tevernes de lun Cité de .uôbes.

rar: alph, .toberge, organisateur.



CONVENTION COLLECTIVE

intervenue en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels (o..."
1941, Chapitre 162)

8 , entre:,. : 4

La Taverne Seloel // p% Age (lose — Cuebce

Partie de première part,
ci-anrès aprnelé: "L'EMPLOYEUR",

ct:

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLCYZS DE TAVERNES DE LA CITE DZ QUEBTC INC
Partie 4e seconde part,

cl-anrds apel6: "LE SYNDICAT",

Lesquelles déclarent et conviennent ce qui sult:

I.- _COOPERATION

L'Employeur et le Syndicat ‘'siront coopérer À l'établissement de
relations industrielles amicales, cn vuc d'assurer les meillcurs inté-
rêts de l'uno et dc l'autre p-rtic.

1I.- SECURITE SYNDICALE

a.- Tous les travailleurs régis prr la présente convention qui
sont merbres du Syndicat ou qui lu diuviondront devront, comme condition
du raîntien ‘do leur erplol, on Acmourcr rerbres pendent 1s durde de la
pr‘sente convention,

D.- Au regu de l'-utorisation (crito h cet effet, chaque emnloy-
eur s'engage, pour la durée légnle Ac Indito -utorisation, À nrélever
sur les galns dc chaque erployé, sur ln nrerière paye de chaque rois,
pendant la duréc de cette convention, lc rontant de la cotis~tion syn-
dicale dont la déduction cat ninsi autorisée, et % transmettro le to-
tal dc ces sommes nu trésorier Au Syndicat avant le premior jour du
mols suivant,

IIT.- COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES,

a,- Un Conit: éc Relntions industrielles sera formé nour veiller
À l'eprlicotion de le srésonte convention ct régler tout aiff. rend pou
vrnt survonir entre un ernloycur ct lo Synéiecnt,

b.~ Les dispositions %c la mvrésentc convention qui seront rendue.
obligatoires par un Aécr.t, conforr’nent À la Loi de la Convention Gol-
lecctive, restoront cenendant du ressort du Comité Paritaire dcs Taver-
nes.

IV.- SALAIRES

a.- Dans le cas d'engagerent à la seraîne, l'’Employeur s'ongage
® sccorder À chacun dus o-nloyés ~ctucllcment A son emplol morbres fu
Syndicat, les taux rinima de sal-ires suivants:

Par somaino.
Cormis de corptoir,....…a.…….»ewa00a 55.
Commis de tablo......…..…0+o00000001g0ù 204 U0

Apprentl ou débutant s~ns cXPOricnClseee-sess 19,80

b.- Dans lc cas d'engaçer.nt N l'heure, 1c saleire Ac 50 hcurces de
travail per seraiîn. nux tnaux ci-*. ssous runtionn(s cat garanti et Aorra
Être payé nux enployés de l'une ou 76 l'outro de ces catéporius, mere



- 2 -

si c.e ommloyss ont travaillé roîns de 50 heur.s pendant une ‘emnntne,
s!îls sont rc-bres Au Syn’icat:-

a
i
r
(Commis 40 comntoilr........0..... 9 0 ER Ac l'heure.

t
Cornris ag LOAD]C....+.00000000 000000 4ù

Anprenti ou débutant aans expéricnec..... 0,33 " "

c.- L'Employcur s'onyage % augrontor dc 10% 1c sal-irc -~ctucl-
lerunt pryé nux crnloyés rorbdv(s du Syndicat qui reotiront un anl-irc
su>sérieur ~ux t-ux “inira fixls nu paragrarhe Hrécdent.

d.- Les crrloyés ~ctucllerent cenyagés à la semaine nc pourront
nag nendant 15 dur!c %C la ronvention ~ctuellec être ris À l'Yeure.

V.- HEURES DE TRAVAIL.
 

La scmalne normale 9e travail scra aA hcures.

VI.- DISPOSITIONS GENERALES.

a.- L'Emnloyeur reconnaît lec Syndicat corre lc seul agcnt de né-
gociation collective nour sus emnloyése

b.- Lc Syndicat sidvra à rointonir 1e discirline Fnns l'U'tadlis=-
SsuTant do l'Erployeur.

VII.- DUREE

Cette convention sura déposéc au Ministè: - du Travail ct pronéra
cffeot À corptur de cu dépôt. Ellc sc renouvellera automntiquenent
é'annie en anni, fone la suite À roins que l'une Ace vertivs ne Ponne
avis Zerit à l'autre nartie ‘0 aon intention do l'arcndur ou 30 l'etro-
Cr Énns un Cllai Fe v-a plug F0 scixante (50) Jours ot 4c prs noîns
°c tronte (30) jours ~vent 1- @atc 7C expiration.

EN FOI D£ QUOI LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC
Lr .

CE......4mCeeJOUR DU HOIS np MAIS.rous.

LA TaVIRNE Sel

   
P Te ce ese ee

CT-7

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES YMPLOYTS DE
TAVERNES DE, LA CITE DE QUEBEC, Inc,

Par:MIEaML

CAGRoaneLol danseAs


